
 

 

Page 1 sur 30

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2019 
 

 
Procès-verbal de la séance 

 
 
 
Le 16 décembre 2019, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal de LE VAUDREUIL, s’est réuni à la 
mairie sous la présidence de Monsieur Bernard LEROY, Maire. 
 
 
Etaient présents :    
Lise AUSSUDRE, Marc BERTRAND, Eric BORDET, Annabelle BOUDIER CHAUVREAU,                             
Véronique BREGEON, Sylvie BROSSOIS, Philippe DESRUES, Jean-Marie GUINDON, Marielle HANSER, 
Anne KALONJI Virginie LANGLOIS, Bernard LEROY, Didier LEVASSEUR, Sylviane LORET,                                    
Patrick MADROUX, Emmanuel MAYEUR, Béatrice PRIEUX PERANIC, Karine ROUBLIQUE, Vincent SAIGRE 
 
Formant la majorité des membres en exercice.  
       
 
Etaient absents excusés :  
Perrine BERTON, Antoine BELHACHE, Olivia HORNEZ PERANIC, Christophe MAUDUIT,   
 
          
Avaient donné pouvoir :   
Yann LEGROS à Bernard LEROY 
Jérôme LESUEUR à Emmanuel MAYEUR  
Thomas QUICHON à Didier LEVASSEUR 
 
 
Assistaient à la séance :  
M. CABOURDIN, M. HANGUEHARD, Mme COMBES, M. CHAINON, Mme CHARLES, M. MORET,                                
M. SPEYBROUCK, M. PREVOTS, M. BELLET, Mme BRUNEL 
 
 
  
M. Jean-Marie GUINDON a été élu secrétaire de séance 
 
 
 
1 – FINANCES ET MARCHES PUBLICS 

 
 

1. Débat d’orientations budgétaires 
 

Marc Bertrand présente le rapport servant de support au débat d’orientation budgétaire. 
Conformément à l’article L 2312-1 du CGCT, ce document présente une projection 
pluriannuelle de la situation financière de notre collectivité. Un exemplaire est donné à chaque 
élu. 
 
L’exercice 2019 : 
• les dépenses de fonctionnement ont été maitrisées, grâce à une gestion rigoureuse 
• l’excédent de fonctionnement sera conforme (voire légèrement supérieur) à l’excédent prévu 

au budget primitif 
• La capacité d’autofinancement s’améliore depuis 2019 grâce à une baisse significative des 

annuités d’emprunts. 
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 A compter de 2020 :  
 
Au regard des incertitudes liées à l’évolution du FPIC, de la DGF et des compensations de 
l’Etat en matière de taxe d’habitation, M Leroy propose au conseil d’adopter la plus grande 
prudence en matière de dépenses de fonctionnement. L’excédent de la section de 
fonctionnement reste très fragile. Il rappelle que seul un excédent de fonctionnement permet le 
maintien en l’état de notre patrimoine. 
Le sujet de la fiscalité et de l’augmentation du taux des taxes devra être étudié avec attention. 
M. Bertrand rappelle que la dernière augmentation des taux a été réalisée en 2016. 
 
Un débat est engagé sur ces différents points. 
Après avoir entendu l’exposé de M. Le Maire et de M. Bertrand, chacun a pu s’exprimer 
librement sur les propositions émises et formuler une opinion. 
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2. Décisions modificatives 
 

Décision modificative n° 5 – section de fonctionnem ent 
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M. le Maire expose au conseil qu’une décision modificative doit être effectuée au sein de la section 
de fonctionnement pour permettre le mandatement des dépenses de fin d’année 

 
M. le Maire propose au conseil d’établir la décision modificative suivante pour constater ces différents 
points : 

 

 
 

 
 
  

Le conseil municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
Et Après en avoir délibéré 

Autorise  M. le Maire à effectuer la décision modificative ci-dessous 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 
Décision modificative n° 6 – section d’investisseme nt 
 
M. le Maire expose au conseil qu’une décision modificative doit être effectuée au sein de la section 
d’investissement pour permettre le remboursement de taxes d’aménagement perçues sur les 
exercices antérieurs et qui ont donné lieu à des annulations de permis de construire. Ces sommes 
doivent être remboursées à Direction Départementale des Finances Publiques  

Ces situations font habituellement l’objet d’une compensation sur les recettes annuelles 
 
M. le Maire propose au conseil d’établir la décision modificative suivante : 

 
 

 
 
 

 
Le conseil municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, 
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Et Après en avoir délibéré 

Autorise  M. le Maire à effectuer la décision modificative ci-dessous 

Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 

 
3. Solde fonds de concours – Camion benne IVECO 

 
M. le Maire demande au conseil l’autorisation de solliciter la Communauté d’Agglomération Seine 
Eure, en vue d’obtenir un fonds de concours sur l’achat du camion benne IVECO. 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
AUTORISE M. le Maire à solliciter la Communauté d’Agglomération Seine Eure, en vue 
d’obtenir un fonds de concours sur l’achat défini ci-dessus. 
 
AUTORISE M. le Maire à signer tout document se rapportant à ce fonds de concours, 
notamment la convention qui pourrait être établie par la CASE. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 
 

4. Restaurant scolaire – Restauval 
 

Mme Brégeon informe les élus qu’elle a rencontré les responsables de l’entreprise Restauval 
afin de faire un point sur le contrat en cours. 
 
La durée du contrat est fixée à 3 ans à compter du 1er octobre 2017.1 an en reconduction 
expresse est également prévue.  
 
Le dossier sera présenté en conseil municipal en février afin de s’interroger sur la mise en 
œuvre de la reconduction expresse du marché public. 
 
  
 

5. Tarifs communaux 2020 
 

M. le Maire rappelle au conseil qu’il est nécessaire de réviser les tarifs communaux comme 
chaque année. 
 
M. le Maire propose les tarifs ci-annexés. 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire 
Après en avoir délibéré 
 
Décide de réviser les tarifs communaux comme indiqué en annexe à compter du 1er janvier 
2020. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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Restaurant Scolaire   

OBJET 

Tarifs 2020 

= tarifs 
2019 +2%  

Enfant  - commune 3,89 € 

Enfant - hors commune  5,62 € 

Le  3ème enfant - commune 2,06 € 

Le 3ème enfant - hors commune 2,81 € 

Adulte 5,62 € 

Personne livrée (repas du midi) 7,36 € 

Personne livrée (repas du midi + 
soir) 

9,04 € 

Frais de dossier (cf. règlement 
intérieur du restaurant scolaire 
délibération n° 123 du 30 
novembre 2015)  

10,82 € 

 
 

Photocopies    

OBJET Tarifs 2020 
= Tarifs 2019 

Photocopie 
0,30 € 

0,60 € 

 
 

Marché Communal   €/ml  

OBJET 
Tarifs 2020 

=Tarifs 2019  
Tarif pour les commerçants 
réguliers 2,55 € 

Tarif pour les commerçants 
irréguliers, de passage 

3,05 € 

Forfait branchement 5,50 € 
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Cimetière    

OBJET 

Tarifs 2020 

=Tarifs 2019 +  
5 % 

Cimetière – concessions – 30 ans  

Une place 468 € 

Cimetière- Droit de superposition 
127 € 

30 ans 
Reprise d’une concession 
existante par les ayants droits 190 € 
30 ans 

Columbarium 30 ans 15 ans 

Une place 300 € 754 € 

1 urne supplémentaire dans la 
même place  

151 € 378 € 

 
 
 
 

Droit d’occupation du Domaine Public  

OBJET Tarifs 2020 
=Tarifs 2019 

Prix au m² 
Selon indice INSEE 

sucette 
Droit de place pour les camions 
commerçants  95 € 

 
 

 
Terrains    

OBJET 

Tarifs 2020 

=Tarifs 2019 +  
+2% arrondis  

Prix de vente d'une parcelle de 
terrain constructible  (moins de 
800 m²) créant une valeur ajoutée 
au bien initial du demandeur - prix 
au m² 

71,67 € 

Prix du délaissé au m² 27,60 € 
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Location du gymnase des Tilleuls  
Sans table sans chaise   

    

Durée Tarifs 2020 

  = Tarifs 2019 + 2% 

1 heure 34,00 € 

½ journée     
Soit de 8 h 00 à 13 h00 141,00 € 

Ou de 14 h à 19 h 00   

1 journée ou une soirée 260,10 € 

1 week-end 416,00 € 

 
 

 
Location de garages communaux  

OBJET 

  

Tarifs 2020 
= Tarifs 2019 + 

2% 
Location des garages (trimestrielle) 213 € 

 
 

Location de la salle des bords de l'Eure pour les a ctivités    
lucratives, aux associations extérieures et aux com ités    
d'entreprises        

  

 Tarifs 2020  Durée 

  

2 heures 76,50 € 

1/2 journée 143,00 € 

1 soirée ou 1 journée 204,00 € 

1 week-end 270,00 € 
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Location de matériel aux habitants   
  

2020 Matériel 

  

Chaises à emporter 0,65 € 

Tables à emporter 2,80 € 

Vaisselle 
Forfait : 2 assiettes plates + 1 assiette à dessert + 2 verres + coupe à 
champagne + tasse à café+ couteau + fourchette + petite cuillère + bannette 
à pain 
  

Pour 50 personnes 
                                

115,00 €  

De 51 à 100 personnes 
                               

220,00 €  

par personne au-delà de 100  
                                    

1,95 €  

forfait lavage par personne 
                                   

0,85 €  

vaisselle au détail rendue   

lavée 0,30 € 

non lavée 0,50 € 
 
 

Forfait Déménagement (pour les entreprises)  
  

2020 
=2019 Matériel 

  

Forfait déménagement                        
(3 barrières et 2 panneaux de signalisation) 90,00 € 

 
 
 

Cirques et foires    
  

2020 
= 2019 

Matériel 

  

cirque  0,85 €  le m2  

Foires / métiers de surface 0,40 €  le m3  

Foires / autres 2,00 €  le ml  
 
 

Badges d'accès aux installations sportives pour les  associations  
  

2020 
= 2019 

Matériel 

  

Badges 7,500 €/unitaire 
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Clefs d'accès aux installations sportives pour les installations   
  

Matériel 
  

2020 
= 2019 

Clef n° 1 associée au Pass remise gracieusement 

Clefs suivantes associées au Pass 46 €/Clef 

Clef perdue ou non rendue 

Facturation du coût de 
barillet x nombre de 
barillets concernés 

Clef classique 7€/clef 

 
 

      Livres  
 Tarifs 2020 

Les heures du Vaudreuil 23 € 

Millénaire de l’église Notre Dame 40 € 
 
 
 

M. le Maire propose de voter les tarifs de location du Pavillon des Aulnes, aux particuliers et aux 
entreprises, à compter du 1er janvier 2021. 
 
Il propose les tarifs suivants (grille tarifaire en annexe) 
 
Le Conseil Municipal 
Ouï l’exposé du Maire   
Après en avoir délibéré 
 
DECIDE l’application de ces nouveaux tarifs tels que proposés dans la grille tarifaire en annexe 
à compter du 1er janvier 2021. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
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6. Achat de chaises pour le Pavillon des Aulnes 
 
Certaines chaises du Pavillon sont en mauvaise état. Il convient de les remplacer. 
Des recherches seront engagées pour identifier un modèle de chaise adaptée. 

 
 

 
2 – URBANISME ET VOIRIE 
 

1. DIA – Ancienne Agence immobilière Carpentier 

M. le Maire informe qu’il a été destinataire d’une déclaration d’intention d’aliéner – DIA – pour le 
local commercial (ancienne agence Carpentier) qui se situe au 14 rue du Général de Gaulle au 
Vaudreuil – Parcelles D 1425 et D 1442. 
 
Mme Catherine Gource se porte acquéreuse de ce bien et souhaite y installer son cabinet de 
podologie et proposer deux appartements à la location. 
 
M. le Maire rappelle que ce local est resté libre pendant deux ans. 
 
Les travaux représentent un coût important. 
 
L’emplacement est stratégique. 
 
M. le Maire souhaite savoir si les élus veulent exercer le droit de préemption pour ce local. 
 
Le Conseil Municipal,  
Ouï l’exposé du Maire,  
Après en avoir délibéré 
 
DECIDE de ne pas préempter. 
 
Vote :  
Contre la préemption : 19 
Pour la préemption :1 personne 
S’abstiennent : 2 personnes 
 

 
3 – AFFAIRES GENERALES ET DIVERS 

 
 

1. Grève du 5 décembre 2019 
 
A l’occasion de la grève du 5 décembre 2019, la commune a mis en place le service minimum 
en mettant à disposition des agents municipaux pour surveiller les enfants dans les locaux 
communaux. 
 
Trois enfants ont été gardés à l’école du Général Leclerc et 3 à l’école des Tilleuls. 
 
Le conseil municipal remercie les agents communaux volontaires. 
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2. Création de poste suite à avancement de grade 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, en son article 34, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 octobre 2017 fixant les taux de promotion 
pour les avancements de grade, 
Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 
 
Il est exposé au Conseil Municipal : 
 
Les agents titulaires de la collectivité peuvent bénéficier d’un avancement de grade, suite à la 
réussite d’un concours, d’un examen ou encore par le biais de l’avancement à l’ancienneté. 
Il est proposé au Conseil Municipal de créer : 
 

Nombre de 
postes concernés 

Grades actuels Grades futurs 

2 Adjoint administratif territorial 
principal de 2nde classe 

Adjoint administratifs 
territorial principal1ère classe 

1 Adjoint administratif territorial Adjoint administratif territorial 
principal de 2nde classe 

2 Adjoint technique territorial Adjoint principal de 2ème 
classe 

 
Le conseil municipal, 
après en avoir délibéré,  
 
Décide de créer à compter du 1er janvier 2020 : 

• Deux postes d’adjoints administratifs territorial 1ère classe 
• Un poste d’adjoint administratif territorial principal de 2nde classe 
• Deux postes d’adjoints principal de 2ème classe 

 
Les anciens postes correspondants aux grades actuels seront supprimés dès que les 
nominations seront effectives. 
 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 

3. Recensement 2020 – Création d’emplois d’agents r ecenseurs 

Le Maire ou le Président rappelle à l’assemblée qu’en raison du recensement qui se déroulera 

du 16 janvier 2020 au 15 février 2020, il a recruté 9 agents recenseurs afin de réaliser les 

opérations du recensement : 
• Henry Magali, 
• Allain Floriane 
• Ribeiro Lilian 
• Dubois Marie 
• Gilles Kathia 
• Chandellier Laura 
• Petit Amélie 
• Mégange Fabienne 

Suite à un désistement, un recrutement est en cours pour la dernière personne. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment son article 3 ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires ; 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 

titre V ; 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 

recensement de la population ; 

Vu le tableau des emplois, 

Sur le rapport du Maire ou du Président, 
 

Après en avoir délibéré  

Le Conseil Municipal  

 

DECIDE, à l’unanimité des membres présents, de rémunérer les 9 agents recenseurs comme 

suit : 
• Les heures payées sur la base du 1er échelon d’adjoint administratif territorial 

� 8 h : journée de reconnaissance 
� 6 h : heures de formation 

• 0,99 € par bulletin individuel 
• 0,52 € par feuille de logement 
• 0,52 € par feuille immeuble collectif 
• 5 € par bordereau de district. 

 
Mme Loret rappelle au conseil que la commune du Vaudreuil a été désignée commune test.  
Afin d’insister les habitants à répondre directement par internet, un concours sera organisé. 
Les trois lots (restant à définir) seront attribués par tirage au sort parmi les personnes qui ont 
répondu par internet. 

 

4. Installation d’un banc Sente du Champs de l’Hêtr e 
 
Il avait été évoqué d’installer un banc dans la sente du Champs de l’Hêtre. 
En raison du possible détournement de la sente des écoliers, le banc ne sera pas installé. 
Il est demandé que la sente du Champs de l’Hêtre soit inscrite dans le cadre de campagne de 
travaux d’entretien de voirie. 
 

5. Etude de faisabilité – Amélioration de la perfor mance énergétique de l’école maternelle 
des Tilleuls 
 
Dans le cadre du dossier d’amélioration de la performance énergétique de l’école des Tilleuls, il 
convient de prévoir le lancement du marché public afin de désigner un maître d’œuvre. 
 
Le conseil valide son choix de réaliser la solution n° 4 proposée par le Cabinet Cubik mais de 
mettre en option l’installation de panneau photovoltaïques. 
 
Le dossier de marché devra être validé par le service juridique de l’Agglomération Seine Eure. 
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4 – DIVERS 
 

1. Questionnaire Montessori 
 
M. le Maire rappelle que le conseil municipal a réservé pour deux ans l’ancien terrain du Poney 
Club à l’association Le temps de l’Enfant qui souhaite installer une école Montessori sur notre 
commune. 
Ce délai leur permet de réaliser les études nécessaires afin de réaliser ce projet. 
 
Mme Pardigon, chargée du dossier souhaite mener une enquête sur le territoire de 
l’Agglomération Seine Eure. 
Le conseil précise que l’enquête ne devra pas être menée devant les écoles et les centres de 
loisirs. 
 
 

2. Festival international du film d’éducation – Fes tival jeunes en images 2019 
 
Depuis le mois d’octobre, des enfants de 10 ans du centre de Loisirs des Tilleuls ont réalisé un 
film pour le Festival Jeunes en Images qu’ils ont présenté lors de la quinzième édition du festival 
du film d’éducation qui s’est déroulée du 3 au 7 décembre 2019 à Évreux.  
 
Pendant ces cinq jours, les films proposés et le regard de leurs réalisateurs abordent les grandes 
problématiques de l’éducation, de l’enfance et de la jeunesse, de la transmission culturelle ou 
intergénérationnelle, et de la lutte contre toutes les discriminations, à travers des histoires et des 
parcours de vie d’enfants, de jeunes et d’adultes. 

Ces films de fiction, ces documentaires ou ces films d’animation, de tous les formats, s’adressent 
à un très large public, parents, éducateurs, responsables associatifs, politiques ou des 
collectivités locales et tout citoyen.  

Le prix de la meilleure création collective a été remis à l’équipe pour leur court-métrage La 
Capsule temporelle. Elle a même joué le jeu de l'interview avec France Bleu Haute-Normandie.  

Bravo à nos petits acteurs et au réalisateur Dorian.  

     

 

3. Conférence sur l’espace, la préservation de la p lanète et le développement durable – M. 
Courteille 
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Mme Hanser a rencontré M. Courteille, nouveau habitant de notre commune qui propose de 
réaliser une conférence sur l’espace, la préservation de la planète et le développement durable. 
 
Il a exercé de nombreuses responsabilités dans le domaine spatial à la SNECMA et au CNES. Il 
intervient dans différents cadres : conférence pour adultes, intervention auprès des scolaires 
(élémentaires, collège, lycée, université, école de la deuxième chance/EPIDE. 
 
Il a été proposé à M. Courteille de contacter l’association LCVN afin de leur proposer cette 
conférence. 
 
 

4. Chantier Extension du gymnase Montaigne 

M. Madroux informe le conseil que les travaux d’extension du gymnase vont démarrer. 

Un courrier sera adressé à l’association des parents d’élèves afin qu’il le diffuse au sein de leur 
association pour informer les parents des travaux qui seront réalisés et des mesures prises pour 
garantir la sécurité de leurs enfants. 

 

 

Fin du conseil municipal : 23 h 15 
 
 
 
 
 


